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Séance du 23.01.25

#Objet : CC. Perception d'une taxe communale additionnelle de 7 % à l'impôt des personnes
physiques. Exercice 2025. #

Séance publique

200 FINANCES

230 Enrôlement - Facturation

LE COLLEGE AU CONSEIL,
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
En séance du 19 octobre 2023, vous avez décidé de la perception, pour l'exercice 2024, d'une
taxe communale additionnelle de 5,5 % à l'impôt des personnes physiques;
 
Vu les articles 117, 118 et 260 de la Nouvelle Loi communale;
 
Vu les article 465 à 470 du Code des impôts sur les revenus 1992;
 
Vu les finances communales;
 
Il convient de renouveler cette taxe pour l'exercice 2025 en augmentant le taux de perception de 7
% à l'impôt des personnes physiques;
 
 
En conséquence, nous avons l'honneur, Mesdames, Messieurs:
 
 
- de soumettre à votre approbation le règlement-taxe pour l'exercice 2025, d'une taxe communale
additionnelle de 7 % à l'impôt des personnes physiques.
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La présente délibération sera soumise à l’autorité de tutelle compétente.
 
 

Commune d'Anderlecht
 

Perception, pour l'exercice 2025, d'une taxe communale additionnelle de 7 % à l'impôt des
personnes physiques.

 
Article 1.
Il est établi, pour l'exercice 2025, une taxe communale annuelle additionnelle à l'impôt des
personnes physiques domiciliées dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à
l'exercice.
 
Article 2.
Le taux de la taxe est fixé pour tous les contribuables à 7 % de la partie de l'impôt des personnes
physiques dû à l'Etat pour le même exercice.
 
Article 3.
L'établissement et la perception de la taxe communale s'effectueront par les soins de
l'Administration des Contributions directes selon la base de calcul déterminée conformément  aux
articles 466 et 466bis du Code des Impôts sur les Revenus, comme stipulé à l'article 468 CIR
1992.

Le Conseil approuve le projet de délibération.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Marcel Vermeulen  

Le Président du Conseil communal,  
(s) Gaëtan Van Goidsenhoven

POUR EXTRAIT CONFORME
Anderlecht, le 24 janvier 2025

Le Secrétaire communal,

Marcel Vermeulen  

Le Bourgmestre,

Fabrice Cumps
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